
• Diplômé d’une école supérieure d’ingénieurs, d’une école d’actuariat ou 

d’un master 2 scientifique, 

• Ressortissant d’un pays membre de l’Union européenne ou d’un État 

signataire de l’accord sur l’Espace économique européen, 
 

La Banque de France vous propose de participer à l’actualité économique et 

financière au cœur de l’Eurosystème. Venez vivre une expérience unique et 

accéder à une grande diversité de métiers. 

 
 

 Cadre de direction scientifique h/f 

CONCOUREZ LE 1ER AVRIL 2017 

INSCRIPTIONS DU 31 JANVIER AU 2 MARS 2017 

www.recrutement-banquedefrance.fr 



La Banque de France est une institution socialement responsable, attachée à la diversité de ses personnels. Des aménagements 
de poste peuvent être organisés pour tenir compte des handicaps des personnes recrutées.  

Nos postes : actuaire, contrôleur des banques et des assurances, économiste/chargé d’études, 
spécialiste en modèles internes, statisticien, analyste de risques financiers… Pour en savoir plus, 
consultez nos fiches métier et vidéos en ligne sur notre site recrutement. 
 
À titre indicatif, après une année complète d’activité, vous percevrez une rémunération de l’ordre 
de 40 k€ bruts (34 k€ nets). Pourront s’ajouter des compléments variables, primes d’intéressement 
et de participation, ainsi que des éléments de rémunération liés à votre situation de famille et au 
logement. 

 

Direction générale des Ressources humaines 

56-1508 service du Recrutement 

75049 PARIS CEDEX 01 

01 42 92 35 06 ou 01 42 97 71 51 

 Rejoignez-nous@banque-france.fr 

 

 

 

Étapes du concours Durée Coefficient 

  
Écrit  
Étude de dossier comportant des documents en anglais 

4 h 00 3 

  
 

Oral  
Entretien de motivation et d'aptitude avec le jury à partir du CV du 
candidat. Une partie de l'entretien se déroule en anglais. 
En introduction de l'entretien, exposé à partir d'un texte 
 
Test d'évaluation de la personnalité 
 

 
50 mn 

 
 
 
- 

 
12 

 
 
 
- 

Les candidats bénéficiaires de l'obligation d'emploi (Cf. art. L 5212-13 du Code du travail) peuvent sur 
demande, et par décision du jury, bénéficier d'aménagement(s) pendant les épreuves du concours. 


